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Les Gabonais constatent, avec regret et inquiétude,une
augmentation constante des prix des carburants à la
pompe, ainsi que des difficultés d’approvisionnement
dans certains cas. Quel est le point de vue du gouverne-
ment ?
- Il convient de rappeler que le prix des carburants à la pompe
résulte d’un mécanisme encadré. En effet, les prix de vente des
produits pétroliers aux consommateurs sont calculés réguliè-
rement par la Commission nationale des prix et produits pé-
troliers (CNPPP). C’est d’ailleurs le sens des recommandations
édictées par le Fond monétaire international (FMI), qui pré-
voient que l’Etat doit laisser les prix des produits à la pompe
suivre les cours du marché international. Cependant, contrai-
rement à ce que pense l’opinion sur l’augmentation constante
des prix des produits pétroliers, depuis le mois de décembre
2018, les prix des produits ont baissé à la pompe pour les
consommateurs, corrélativement aux variations du cours du
baril.
A titre d’exemple, l’essence connaît actuellement une baisse
globale de 25 F CFA /litre depuis le mois de décembre 2018
(soit 15 F en décembre 2018 et 10 F en janvier 2019). Quant
au gas-oil, il connaît une baisse globale de 20 F CFA/litre sur
la même période (soit 10 F en décembre 2018 et 10 F en jan-
vier 2019).
Pendant la période où les prix étaient à la hausse, l’Etat s’est
attelé à contenir les variations brutales des cours pour main-
tenir la paix sociale. Par conséquent, malgré le fait que l’Etat
se soit désengagé à soutenir les prix de l’essence et du gas-oil,
celui des produits sociaux, à savoir le gaz butane et le pétrole
lampant, continuent de bénéficier du soutien du gouverne-
ment, à tel enseigne que l’Etat subventionne le prix de la bou-
teille de gaz à hauteur de 5950 f, équivalent au prix d’achat
supporté par le consommateur. Si tel n’était pas le cas, le
consommateur achèterait sa bouteille de gaz à 11900 F.CFA,
au lieu de 5950 francs. Comparativement aux autres pays de
la sous-région, le prix de l’essence et du gas-oil se situent dans

le même ordre de grandeur. Tandis que pour le gaz butane et
le pétrole lampant, les prix appliqués au Gabon sont nette-
ment inférieurs. Rappelons qu’en Guinée-Equatoriale, le prix
du gaz butane coûte environ 15.000 F CFA  et 6000 F CFA au
Cameroun. Par ailleurs, la dette de la stabilisation, c’est-à-dire
le coût du soutien de l’Etat aux consommateurs, qui culminait
en 2018 à près de 40 milliards de francs CFA, est aujourd’hui
apurée. Excepté le gaz butane et le pétrole lampant, considé-
rés comme des produits sociaux, l’évolution des prix des pro-
duits pétroliers indexés sur le cours du baril sera tributaire
des fluctuations des prix du Brent Daté, conformément aux en-
gagements pris avec le FMI. Afin de mieux informer les
consommateurs, une communication leur sera faite désormais
par les voies appropriées, chaque fois qu’il y aura une modifi-
cation des prix à la pompe.

Au cours de l’année 2018, il a été observé, dans certains
cas, des difficultés d’approvisionnement. Quelles ac-
tions ont été entreprises pour sécuriser l’approvision-
nement en produits pétroliers de l’ensemble du
territoire ?
- Les difficultés que vous évoquez revêtent un caractère acci-
dentel, qui connaît une résorption rapide, du fait des méca-
nismes mis en place pour réguler ces événements. Pour réduire
les délais de livraison, deux quais d’accostage sont désormais
disponibles à Owendo pour les navires transportant les pro-
duits pétroliers : l’un à faible tirant d’eau et l’autre à fort ti-
rant d’eau permettant l’accostage des navires à fort tonnage.
En termes d’augmentation d’autonomie, un second dépôt de
produits pétroliers devrait être mis en exploitation par Gabon
Oil Marketing, courant 2019. Ce dépôt viendrait doubler les
capacités disponibles dans la zone d’Owendo en produits
blancs, et servirait également de lieu de stockage du méthanol,
composant entrant dans la fabrication du biocarburant. Pour
une meilleure disponibilité du gaz butane sur l’ensemble du
territoire, la SGEPP a fait l’acquisition de nouvelles installa-
tions, déjà en service, et qui permettront au centre emplisseur
du gaz butane de retrouver un niveau de performance. Ce qui
facilitera l’accès des ménages à ce produit.

Vous êtes sur le point d’initier un certain nombre d’au-
dit sur les sociétés publiques placées sous la tutelle de

votre ministère. Quel est l’objectif recherché ?
- Je tiens tout d’abord à rappeler que le président de la Répu-
blique, a placé le septennat actuel sous le sceau de la bonne
gouvernance. Dans ce sens, et pour s’arrimer aux recomman-
dations du FMI, il est apparu nécessaire, pour le ministère dont
j’ai la charge, d’appréhender la gestion et le fonctionnement
des sociétés sous sa tutelle. Dès lors, cet audit a été commandé
pour faire un bilan, d’une part, et redéfinir des perspectives,
d’autre part.  Ainsi, les sociétés Sogara, Goc, SGEPP, Pizolub et
Caistab se verront auditer sur les aspects relatifs aux res-
sources humaines, de même que sur les aspects opérationnels
et financiers.
Ces audits ont pour but de faire un diagnostic technique, or-
ganisationnel et financier au sein desdites structures, et de
formuler des recommandations, en vue d’y instaurer, si néces-
saire, la bonne gouvernance et de meilleures pratiques de ges-
tion, dans l’optique de les rendre plus compétitives et plus
performantes, conformément aux attentes du gouvernement
et des partenaires au développement.

Les questions sociales semblent être au cœur des préoc-
cupations du gouvernement. Quels sont les efforts pour
améliorer le climat social ?
- De prime abord, votre question recouvre deux aspects : la
gestion des conflits sociaux dans le secteur pétrolier, d’une
part, et les actions sociales menées au sein du ministère du Pé-
trole et des Hydrocarbures, d’autre part. S’agissant de la ges-
tion des conflits sociaux dans le secteur pétrolier, comme
précédemment indiqué, je n’ai ménagé aucun effort pour apai-
ser le climat social dans un secteur que j’ai trouvé en pleine
ébullition, au moment de ma prise de fonction. S’agissant des
actions sociales menées au sein du ministère, nous avons
œuvré à l’amélioration des conditions de travail et la restau-
ration de certains acquis sociaux à mettre au compte des deux
dernières années écoulées. A titre d’exemple, nous pouvons
citer, de manière non exhaustive, la remise en circulation des
bus de transport du personnel, la réouverture de l’infirmerie
et sa dotation en médicaments, de même que le renforcement
des capacités des agents. Toutes ces avancées sociales ont été
rendues possibles grâce au dialogue permanent que j’entre-
tiens avec l’ensemble des partenaires sociaux.
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